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Rapport d’orientation budgétaire 2022
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au Conseil municipal, dans un délai de deux mois
précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires. Ce rapport donne lieu à un débat au
Conseil municipal dont il est pris acte par une délibération spécifique.

Le rapport comporte les informations suivantes :

• les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement ;

• les hypothèses d'évolution retenues en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de
subventions ;

• la présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de
programmation d'investissements comportant une prévision des dépenses et des recettes ;

• des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives pour le
projet de budget ;

• l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement.

Ce rapport est transmis au président de la C.C.P.L. dans un délai de quinze jours à compter de son examen par
l'assemblée délibérante. Il est mis à la disposition du public à l’Hôtel de Ville, dans les quinze jours suivant la tenue
du débat d'orientation budgétaire.



Les 6 grandes orientations budgétaires retenues pour la durée de la mandature :

1. Continuer à favoriser le dynamisme des bases fiscales en misant sur le développement 
de l’urbanisation (entreprises et ménages). 

2. Préserver un niveau de ressources fiscales sans augmentation des taux malgré les 
conséquences économiques de la crise sanitaire et des réformes annoncées.

3. Reconduire la politique de maîtrise des charges et des recettes pour préserver les 
marges de manœuvre des années à venir.

4. Maintenir à 4 ans le seuil maximal de la capacité de désendettement de la commune.

5. Privilégier les opérations s’inscrivant dans la poursuite de la déclinaison opérationnelle 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durables.

6. Développer les services aux publics et inscrire les projets de la mandature dans un Plan 
Pluriannuel d’Investissement (P.P.I.) suffisamment souple pour pouvoir s’adapter aux 
différentes évolutions.
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EVOLUTION PREVISIONNELLE 

DES DEPENSES ET DES RECETTES 

DE FONCTIONNEMENT

En l’absence du compte administratif 
définitif, les données présentées pour 

2021 sont des chiffres estimés



2014-2018 : pour l’ensemble des communes finistériennes, l’évolution moyenne des recettes 
réelles de fonctionnement s’établissait à + 0,66 % et celle des dépenses à + 0,28 %
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Sur la même période, les tendances observées à Landivisiau affichaient des niveaux plus 
favorables. En moyenne, les recettes réelles de fonctionnement avaient progressé de 
+ 1,37 % et les dépenses réelles avaient enregistré une baisse – 0,3 %
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Cette tendance s’est poursuivie sur la période 2017-2021 avec une évolution des recettes qui, 
en moyenne, s’est légèrement tassée (+ 1,14 %) mais qui progresse toujours plus vite que 
l’évolution moyenne des dépenses (+ 0,41 %)
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De ce fait, l’amorce d’un effet ciseau (évolution des dépenses supérieure à celle des recettes) 
constatée sur les exercices 2019 et 2020 s’est retournée en 2021
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Pour les seules recettes et dépenses de gestion, ces dernières ont connu une progression 
quasi similaire entre 2017-2021 : + 0,74 % pour les recettes - avec une accélération de + 4,4 % 
entre 2020 et 2021 – et + 0,88 % pour les dépenses (également + 4,4 % entre 2020 et 2021)

9



Malgré un coefficient de revalorisation des bases limité à + 0,2 %, le total des recettes 
fiscales enregistrent en 2021 une progression de 256 K€, principalement sous l’effet des 
taxes additionnelles aux droits de mutation (+ 246 K€). 
La participation de l’Etat (imputée au chapitre 74) augmente également de 100 K€ du fait 
des allocations compensatrices (compensation partielle de la réduction de 50 % des bases 
du foncier bâti des locaux industriels)

Colonne1 2020 2021 Variation

IMPOTS ET TAXES 8 600 750,61 €     8 856 907,67 €     256 157,06 €       

Impôts directs locaux 5 444 859,00 €     5 433 907,00 €     10 952,00 €-          

Autres impôts locaux ou assimilés 6 008,00 €             1 011,00 €             4 997,00 €-            

Attribution de compensation 2 523 832,68 €     2 523 832,68 €     -  €                      

Dotation de solidarité communautaire 40 204,00 €          40 204,00 €          

Fonds péréquation ress. com. et intercom 153 087,00 €        111 673,00 €        41 414,00 €-          

Revers. prél. de l'Etat sur le PBJ 3 044,48 €             3 044,48 €            

Droits de place 9 193,70 €             10 410,56 €          1 216,86 €            

Taxes locales sur la publicité extérieur 2 000,00 €             2 000,00 €             -  €                      

Taxe consommation finale d'électricité 208 978,16 €        231 994,46 €        23 016,30 €          

 Taxes additionnelles droits de mutation 252 792,07 €        498 830,49 €        246 038,42 €       



Le regain attendu des recettes fiscales devrait conforter ce retour à l’équilibre. En 2022, le 
coefficient de revalorisation des valeurs locatives cadastrales connaîtra son plus haut niveau 
depuis 15 ans : + 3,4 % contre seulement 0,2 % en 2021. Parallèlement, les bases devraient 
connaître une croissance soutenue avec l’entrée en taxation de nombreuses constructions
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Ce rattrapage est dû 
au retour d’une 

inflation en grande 
partie liée à la 

flambée des prix de 
l’énergie



Plusieurs mesures des lois de finances 2021 et 2022 auront des incidences majeures sur le budget 
communal 

2. En 2022, le seuil d’écrêtement sur la dotation forfaitaire a été relevé. Le niveau de potentiel fiscal retenu pour
le calcul passe de 75 % à 85 % de la moyenne nationale (Landivisiau est à 95 %), ce qui a pour conséquence un
nombre plus important de communes « exonérées » d’écrêtement et la concentration de l’écrêtement sur un
plus petit nombre de communes

1. Le gel de l’enveloppe de DGF pour la cinquième année consécutive … n’empêchera pas les variations à la baisse
résultant des écrêtements, lesquels servent à financer la hausse annuelle de la péréquation

3. La péréquation au sein de la DGF : une progression de + 190 M€ en 2022 (+ 180 M€ en 2021)

• Dotation de solidarité urbaine DSU + 95 M€
• Dotation de solidarité rurale DSR + 95 M€
• Pas de hausse pour la Dotation Nationale de Péréquation

Cette hausse de 190 M€ est entièrement financée au sein de la DGF par les écrêtements.

4. La suppression de la taxe d’habitation d’ici à 2023 à laquelle s’ajoutent depuis l’année dernière la baisse des
impôts de production et la réforme majeure des indicateurs de richesse fiscale (potentiel fiscal et financier, effort
fiscal) influera de manière significative sur le calcul du montant des dotations (DGF, DNP, FPIC…).
Si la loi de finances 2021 a introduit un lissage de ces effets sur six ans à partir de 2023, la loi de finances 2022
ajoute de nouvelles recettes au potentiel fiscal, dont la part communale des droits de mutation à titre onéreux …



Par rapport à 2020, l’évolution des dépenses de gestion a connu en 2021 un rebond, 
principalement sous l’effet des dépenses induites par la crise sanitaire, notamment en ce qui 
concerne la masse salariale
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L’augmentation de la masse salariale (+ 246 K€, soit + 4,8 %) résulte d’un cumul de plusieurs 
facteurs dont, notamment :

▪ La crise sanitaire a entraîné de nombreuses journées d’absences pour l’essentiel remplacées afin 
d’assurer la continuité de service : 40 K€ 

▪ Les indemnités de fins de contrat se sont élevées à 5 K€ 

▪ La mise en œuvre des protocoles sanitaires en restauration scolaire, en garderie et en centre de loisirs a 
nécessité des renforts de personnels et le paiement de 1 604 heures complémentaires : 43 K€

▪ 6 agents placés en arrêt maladie sur des durées longues ont été partiellement remplacés : 75 K€

▪ 2 agents ayant fait valoir leurs droits à la retraite ont été remplacés. Ils ont continué à être rémunérés 
au titre des jours épargnés sur le compte épargne temps : 37 K€

▪ Le festival Moi les Mots a nécessité un renfort de personnel : 8 K€

▪ La mise en œuvre du Portail Familles a nécessité un renfort de personnel : 12 K€

▪ L’organisation des élections régionale et départementale a généré des heures supplémentaires : 26 K€
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En 2022, le niveau global des dépenses de gestion devrait continuer d’évoluer sous l’effet de plusieurs 
facteurs internes et externes :

1. Charges à caractère général :

▪ Hausse massive des prix de l’énergie : indexation des contrats groupés en cours avec le S.D.E.F. + 18,68 %

▪ Augmentation générale des prix : une inflation moyenne estimée entre + 2,7 % et + 3 %

▪ Augmentation des coûts de restauration scolaire (+ 4,1 %)

▪ Externalisation des prestations régies son et lumière pour la saison culturelle (+ 35 K€)

▪ Achats de produits d’entretien et d’équipements individuels de protection liés à la pandémie Covid-19

2. Charges de personnel :

▪ Services techniques municipaux, création de 3 postes : adjoint technique, technicien bâtiment et assistant administratif

▪ Intégration des nouvelles grilles indiciaires des agents de catégorie C, et prise en compte des avancements de grade 2022

▪ Apprentissage : instauration d’une nouvelle cotisation spéciale représentant 0,05 % de la masse salariale 

▪ Action pour le pouvoir d’achat du personnel :

➢ Pour les agents de catégorie C : revalorisation du régime indemnitaire (+ 115 K€) et versement prime inflation : 13,5 K€

➢ Augmentation de la participation employeur à la mutuelle santé et à l’assurance prévoyance : + 23 K€

▪ Prise en compte des deux scrutins électoraux

3. Autres charges de gestion courante :

▪ Prise en compte du déficit des budgets annexes : programmation culturelle Le Vallon et action sociale C.C.A.S.

▪ Création du service social pour le personnel
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En 2021, la moyenne d’âge des 133,6 agents ETP était de 45 ans. En 2022, sept agents ayant 
demandé à faire valoir leur droit à cessation d’activité seront remplacés
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Majoritairement féminins, 50 % des agents relèvent de la filière technique. Le taux global  
d’absentéisme a fortement progressé (2019 : 3,05 % ) mais reste inférieur à la moyenne 
nationale (2019 : 9,2 %). Le nombre moyen de jours d’absence a triplé (10,4 jours en 2019)
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L’EVOLUTION DES TROIS NIVEAUX 

DE SOLDES D’EPARGNE



A Landivisiau, les soldes d’épargne ont connu une progression plus importante que les 
moyennes départementales avec une situation qui se redresse en 2021
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Pour l’ensemble des communes du Finistère, les soldes d’épargne ont progressé 
entre 2014-2018 mais sont restés toutefois en deçà de la moyenne régionale
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En euros par habitant, l’épargne nette de la commune se situe au-dessus des valeurs 
moyennes des communes du Finistère (225 € en 2018 contre 102 € pour la moyenne 
départementale)
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STRUCTURE ET GESTION DE 
L’ENCOURS DE LA DETTE

AU 31/12/2021



Avec 1 M€ d’emprunt nouveau souscrit début 2021 au taux fixe de 0,17 %, l’annuité de la 
dette restera stable au cours des deux prochaines années avant de décroître par paliers
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Sans emprunt nouveau prévu au BP 2022, la marge de manœuvre de l’annuité d’emprunt par 
rapport à 2021 sera de 123 K€ en 2023 et de 356 K€ fin 2026
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Année CRD début d'exercice Capital amorti Intérêts Flux total CRD fin d'exercice

2021 7 789 385,21  € 1 072 123,16  € 280 353,27  € 1 352 476,43  € 7 717 262,05  € 

2022 7 717 262,05  € 1 081 117,76  € 245 164,52  € 1 326 282,28  € 6 636 144,29  € 

2023 6 636 144,29  € 1 019 219,86  € 210 378,56  € 1 229 598,42  € 5 616 924,43  € 

2024 5 616 924,43  € 1 045 813,35  € 176 843,61  € 1 222 656,96  € 4 571 111,08  € 

2025 4 571 111,08  € 1 073 614,41  € 142 052,62  € 1 215 667,03  € 3 497 496,67  € 

2026 3 497 496,67  € 1 022 435,73  € 106 069,23  € 1 128 504,96  € 2 475 060,94  € 

2027 2 475 060,94  € 924 651,32  € 72 136,99  € 996 788,31  € 1 550 409,62  € 

2028 1 550 409,62  € 616 994,42  € 42 988,51  € 659 982,93  € 933 415,20  € 

2029 933 415,20  € 558 105,02  € 26 105,40  € 584 210,42  € 375 310,18  € 

2030 375 310,18  € 165 775,67  € 9 760,10  € 175 535,77  € 209 534,51  € 

2031 209 534,51  € 67 814,45  € 7 868,72  € 75 683,17  € 141 720,06  € 

2032 141 720,06  € 44 955,17  € 6 034,91  € 50 990,08  € 96 764,89  € 

2033 96 764,89  € 47 202,93  € 4 131,86  € 51 334,79  € 49 561,96  € 

2034 49 561,96  € 49 561,96  € 2 110,51  € 51 672,47  € 0,00 € 



La répartition de la dette par prêteurs se présente comme suit :
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… et avec près de 90 % de l’encours à taux fixe, la dette ne présente ni risque de taux, ni de 
risque sous-jacent
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La capacité de désendettement se maintiendra donc bien en-deçà du seuil des 4 ans, 
respectant ainsi l’objectif affiché dans le projet de mandature
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La capacité de désendettement de la Ville se situe toujours dans la moyenne basse des 
différentes strates de communes du Finistère, loin du plafond de référence (12 ans)
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L’EVOLUTION DU PLAN 

PLURIANNUEL  D’INVESTISSEMENTS
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L’estimation des recettes d’investissement 2021 s’établissent à 2 M€. La  subvention notifiée 
par le Conseil départemental (800 K€) sera comptabilisée en R.A.R.
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En 2021, hors remboursement du capital de la dette (1 M€) et engagements reportés ( soit 
3,5 M€), les prévisions de dépenses d’investissement s’élèvent à 3,1 M€ 



Le P.P.I. 2021-2024 continuera de traduire la première phase du projet de mandature. 
Plusieurs opérations pourront aussi s’articuler avec le dispositif « Petite Ville de Demain »

▪ Réfection toiture groupe scolaire Arvor

▪ Rénovation – extension complexe sportif de  
Kerzourat 

▪ Rénovation - extension médiathèque Xavier-
Grall 

▪ Rénovation énergétique Hôtel de Ville

▪ Aménagements cœur de ville :
▪ Réfection rue Albert de Mun reliant la rue Mangin 

et le passage Lyautey
▪ Réaménagement des abords place de l’Eglise
▪ Liaison piétonne vers le parc de Créach’ Kelenn
▪ Effacement des réseaux souples hyper centre
▪ Démolition des « garages rue du Manoir » et du 

« hangar Péault » 
▪ Reconfiguration des espaces urbanisables aux 

abords du rond-point de Bad Sooden-Allendorf 

▪ Action de reconquête des friches en partenariat 
avec l’Etablissement Public Foncier de Bretagne  
(19 sites recensés)

▪ Renforcement du partenariat avec le S.D.E.F du 
Finistère. Objectifs :

▪ Moderniser l’ensemble du réseau d’éclairage public en 
technologie LED avec possibilité de modulation de 
l’intensité lumineuse (1 900 points, 60 armoires)

▪ Programmer les effacements/enfouissements des 
réseaux souples en centre-ville

▪ Extension/renforcement des réseaux pour 
accompagner la croissance de l’urbanisation : 

▪ 100 logements collectifs + 200 logements individuels en 
cours d’instruction ou en cours de dépôt

▪ P.P.I. 2020/2023 : programme voirie/bâtiment
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Liste des principales opérations du P.P.I 2022-2024 : 11 millions d’euros



Au-delà des dossiers « développement économique », de nombreux sujets relevant de la 
coopération intercommunale mobilisent fortement les services municipaux :

▪ 2022 : achèvement de la mise en réseau des médiathèques du territoire

▪2022 : transfert de la compétence P.L.U.i.H. 

▪ 2022-2023 : finalisation du déploiement de la fibre optique

▪ 2022-2023 : préparation du transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 
2024 (schémas directeurs, P.P.I., transferts des actifs…)

▪ 2022-2023 : élaboration d’un pacte fiscal et financier visant le partage des produits de la 
croissance de la fiscalité sur le foncier bâti (locaux économiques), l’IFER et la TASCOM étant déjà 
perçues par l’EPCI

▪ 2022-2023 : en assainissement, création de la seconde tranche du réseau de collecte des eaux 
usées de la Z.A.E. du Vern (côté est)

▪2022-2023 : en production d’eau potable, sécurisation de l’alimentation de la Z.A.E. du Vern et 
des interconnexions de secours (nouvelles capacités de stockage, nouveau réseau au nord de la 
commune)



DEBAT
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